
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE33042

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Réhabilitation des friches urbaines en logements
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Texte de la question

M. Jean-Luc Lagleize attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique sur la réhabilitation des
friches. M. le député a remis le 6 novembre 2019 un rapport au Premier ministre portant sur la maîtrise des
coûts du foncier dans les opérations de construction. Un des grands objectifs de ce rapport est d'optimiser le
foncier disponible, notamment en requalifiant et en valorisant les friches en zones tendues. Parmi les
préconisations figurent le recensement des friches et l'accélération de leur dépollution. Cet enjeu est une priorité
du Gouvernement, qui l'a mis à l'ordre du jour du troisième Conseil de défense écologique qui s'est réuni le 7
novembre 2019. Qu'elles soient industrielles, commerciales, administratives, urbaines ou militaires, la
réhabilitation de ces friches est un combat fondamental, notamment pour lutter contre l'artificialisation des sols.
Car optimiser des friches, c'est réutiliser du foncier déjà artificialisé plutôt que d'utiliser de nouvelles terres. C'est
créer des logements et de l'activité économique sans utiliser d'espaces nouveaux. Lors de ce Conseil de
défense écologique un projet concret de réhabilitation de la friche de l'ex-centre d'essais aéronautiques de
Toulouse (CEAT) et de l'ancienne école d'ingénieur de l'institut supérieur de l'aéronautique et de l'espace (ISAE)
à Toulouse a d'ailleurs été annoncé. Le centre d'essais aéronautiques de Toulouse appartient au ministère des
armées depuis 1940 et a conservé une activité dans le domaine de l'aérodynamique jusqu'en 2001, avant de se
délocaliser vers des installations plus modernes à l'est de Toulouse. Ce site s'étend sur un espace total de plus
de 16 hectares, à proximité de la rocade, à un kilomètre de la gare de Toulouse-Matabiau et il est desservi par
deux stations de métro : Roseraie et Jolimont. Depuis près de vingt ans, les collectivités territoriales souhaitent
valoriser cette manne foncière considérable pour y réaliser un projet d'aménagement urbain conjuguant
logements, commerces, bureaux et équipements de quartier. Pourtant, plus de 18 ans après la cessation des
activités militaires, et malgré de nombreuses délibérations de Toulouse Métropole, de réunions, d'ateliers
publics et de phases de concertation, aucun logement n'a encore vu le jour. Seule la cession de l'ancien centre
d'essais aéronautiques de Toulouse (CEAT) a été actée le 16 décembre 2019 entre le préfet de la région
Occitanie et Toulouse Métropole. Dans ce contexte, il l'interroge sur les intentions du Gouvernement pour faire
aboutir ce projet toulousain dans les meilleurs délais, et plus généralement pour prendre à bras-le-corps l'enjeu
de la transformation des friches urbaines en logements.
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